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RAPPORT 

 
Objet : déplacement à Atlanta du 27 novembre au 2 décembre 2010. 
 

Cette année, le Georgia Institute of Technology et les autorités lorraines ont 
 célébré les 20 ans d’un accord de coopération universitaire et scientifique fructueux. 
 

La Ville de Metz a ainsi reçu une délégation de cette institution universitaire en 
juin dernier.  
 

Dans ce contexte, le Consulat Général de France à Atlanta a adressé à la 
Municipalité un courrier sollicitant la participation de la Ville de Metz à « France 
Atlanta », manifestation placée sous le Haut Patronage de l’Ambassadeur de France 
aux Etats-Unis, du Gouverneur de Géorgie et du Maire d’Atlanta et dont le thème 
cette année porte sur l’innovation dans les domaines scientifique, économique, 
artistique et humanitaire. 

 
A cette occasion, seront signés les accords officiels portant création de 

l’Institut Lafayette à Metz, basé sur le campus de Georgia Tech Lorraine et destiné à 
favoriser le développement d’un écosystème nécessaire à la création de nouvelles 
entreprises et au soutien d’entreprises innovantes dans le domaine de 
l’optoélectronique. 

 
C’est aussi l’opportunité pour Metz de présenter de grandes réalisations ou 

projets comme le Centre Pompidou, la centrale biomasse de l’UEM et de soutenir 
« Koltès US », événement qui consiste en la traduction et en la production de 6 
pièces de Bernard-Marie KOLTES. 

 
C’est  donner également à des entreprises messines l’opportunité de se 

développer  Outre-Atlantique. 
 
Madame Pascale MOINARD, pour l’agence de Metz Métropole 

Développement, Messieurs Laurent LE BON, directeur du Centre Pompidou Metz, 
Laurent LAJOYE, Président de l’UEM, Jean-Louis ARVERT CCI International 
Lorraine, ont d’ores et déjà confirmé leur participation à cette manifestation. 

 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à conduire la délégation 

messine qui se rendra à Atlanta. 
 
Il est proposé  de prendre en charge les frais de déplacement  et 

d’hébergement (soit 5100euros au maximum), de 3 des membres de cette 
délégation, à savoir Monsieur le Maire, Messieurs André PETITJEAN qui a été le 
responsable scientifique de l’Année KOLTES et, Régis CAPOCHICHI, chargé de 
mission. 
 

La motion suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 



MOTION 
 
 
 
OBJET : Déplacement à Atlanta du 27 novembre au 2 décembre 2010. 
 
 
 
Le  Conseil Municipal, 
 
La Commission des Finances entendue, 
 
Considérant les  liens qui unissent Georgia Tech Lorraine au Georgia Institute of 
Technology, 
 
Considérant par ailleurs l’opportunité pour la Ville de développer des partenariats 
entre la France et le Sud Est américain dans les domaines scientifique, économique 
et culturel 
 
Autorise Monsieur le Maire à se rendre à Atlanta et à conduire la délégation 
composée de représentants de l’attractivité messine, issus de l’enseignement 
supérieur, du monde économique, et du milieu culturel. 
 
Décide la prise en charge des frais de déplacements et d’hébergement pour 3 des  
membres de cette délégation, à savoir Monsieur le Maire, Messieurs André 
PETITJEAN et Régis CAPOCHICHI. 
 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Dominique GROS 




